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Indices de Richesse
Revenu Québec joue un rôle clé au sein du gouvernement du Québec, car il perçoit près de 85 % des revenus autonomes de l’État. Responsable de l’application en tout ou en partie de 20 lois, il permet à près de 6 millions de citoyens et à 600 000 entreprises de s’acquitter de leurs obligations fiscales. Pour s’acquitter de sa mission, il compte quelque 10 500 employés, regroupés dans 17 bureaux, et est présent dans 13 villes québécoises de même qu’à Toronto.

L’incitation au changement
La majorité des contribuables s’acquitte de leurs obligations fiscales. Cependant, Revenu Québec doit s’assurer, par des programmes de contrôle et de vérification, que chaque contribuable paie sa juste part du financement des services publics. En utilisant les méthodes traditionnelles de vérification, il était trop onéreux de détecter et d’intervenir auprès de dizaines de milliers de particuliers qui dissimulaient des revenus importants au fisc.

Le projet Indices de richesse a été réalisé pour soutenir Revenu Québec dans sa mission : il facilite la lutte contre l’évasion fiscale et le travail au noir en décelant des sommes dues à Revenu Québec qui, autrement, seraient passées inaperçues. 

Ce projet a reçu l’appui de la population pour ses actions posées afin de lutter contre l’évasion fiscale et le travail au noir et ainsi s’assurer d’une répartition équitable du fardeau fiscal. Fort de cet appui, Revenu Québec poursuit la lutte contre l’évasion fiscale et accentue les interventions dans le cadre du projet Indices de richesse. 

Le changement
Le projet Indices de richesse permet à Revenu Québec d’estimer, selon des modèles économiques complexes, les dépenses effectuées par chaque citoyen pour maintenir son régime de vie. Par la suite, il est possible de comparer les dépenses avec les revenus qu’ils ont déclarés à Revenu Québec. Cette estimation des dépenses est basée sur une quantité considérable de données sociales et financières.  

Pour concrétiser ce projet, Revenu Québec a relevé des défis de taille. Tout d’abord, la Loi du ministère du Revenu a été modifiée et le consentement de la Commission d’accès à l’information a été obtenu pour pouvoir utiliser les renseignements requis pour contrer plus efficacement le phénomène de l’évasion fiscale. Ensuite, de nombreux protocoles d’entente avec les partenaires de Revenu Québec ont été signés permettant la création de l’un des plus importants entrepôts de données de l’est du Canada.

Par ailleurs, la confidentialité et la protection des renseignements personnels sont des enjeux de toute première importance pour Revenu Québec. Il n’est donc pas étonnant que l’entrepôt de données ait été doté d’une infrastructure très sécuritaire : il fonctionne avec des mécanismes de contrôle et des technologies modernes en matière de protection des renseignements et de sécurité informatique. 

Un plan d’utilisation, autorisé par la Commission d’accès à l’information du Québec, définit avec des critères rigoureux les modalités et les fins d’utilisation des renseignements externes contenus dans l’entrepôt de données. Un rapport d’activité résultant de la comparaison, du couplage ou de l’appariement des fichiers de renseignements est déposé annuellement à l’Assemblée nationale par le ministre du Revenu du Québec.

Les objectifs du changement
Le projet Indices de richesse fournit aux vérificateurs une démarche rigoureuse et grandement simplifiée pour lutter contre l’évasion fiscale et le travail au noir. Grâce aux fonctions spécialisées et hautement automatisées de ce système expert, les vérificateurs disposent maintenant de technologies d’avant-garde et d’un éventail de données croisées accélérant grandement leur travail.

Le projet a permis non seulement d’optimiser les processus de vérification, il a également permis de simplifier grandement les échanges entre la clientèle et Revenu Québec, notamment par la production de dossiers plus étoffés et plus faciles à comprendre pour le contribuable. 

Le programme de lutte contre l’évasion fiscale et le travail au noir vise à modifier, sur une base permanente, le comportement des contribuables pour les années futures face à leurs obligations fiscales afin qu’ils contribuent équitablement au financement des services publics du Québec. Ainsi, le gouvernement bénéficie d’un montant plus appréciable grâce auquel il peut offrir à l’ensemble de la population des services publics de meilleure qualité.
L’innovation en soi, les moyens utilisés
Indices de richesse est un projet qui a nécessité un investissement technologique considérable. En fait, l’investissement qui a été réalisé en recherche et développement est le plus important effectué au cours de la dernière décennie par Revenu Québec, dans sa lutte contre l’évasion fiscale.

Pour réussir un projet d’une telle complexité, l’équipe de gestion a développé et appliqué un processus de gestion rigoureux et structuré intégrant les meilleures pratiques. Un processus de gestion du changement a également été mis en place.

Une équipe multidisciplinaire, composée de plus de 100 professionnels, a pu partager et mettre à profit la richesse de leurs connaissances. De plus, ces professionnels, regroupés en comités de concertation pluridisciplinaires, ont bénéficié d’un processus décisionnel décentralisé favorisant la créativité et l’émergence de solutions novatrices pour résoudre les multiples facettes des problèmes rencontrés.

Le projet fait preuve d’innovations indéniables par l’utilisation d’un système expert, basé sur des concepts d’intelligence artificielle, doté d’algorithmes de couplage et de sélection spécialisés, intégrant toutes les connaissances de pointe des meilleurs vérificateurs. Ce système permet d’analyser plus de 200 milliards de données provenant de plusieurs ministères, organismes et de firmes privées. De plus, des technologies de sécurité y sont intégrées pour garantir, hors de tout doute, la confidentialité des renseignements et le respect de la vie privée des citoyens.

Les résultats obtenus
De 2003 à 2008, le projet a permis de récupérer des revenus supplémentaires de 189 millions $ et d’intervenir auprès de 28 000 ménages ayant « oublié » de déclarer une part importante de leurs revenus.  Tenant compte des coûts de réalisation du projet et des coûts d’opération, le bénéfice net est de 157 millions $.  

De plus, des bénéfices indirects récurrents sont aussi à prendre en compte. En effet, en incitant les citoyens à adopter des réflexes d’autocotisation par la production de déclarations de revenus justes et complètes, l’organisation obtient annuellement des bénéfices indirects récurrents de plusieurs millions de dollars. 

Avec Indices de richesse, Revenu Québec compte récupérer un montant total de 260 millions $ pour les années 2003 à 2011. Cette évaluation est conservatrice, car d’autres pistes d’amélioration sont actuellement en développement. En effet, grâce au succès qu’a connu ce projet, Revenu Québec est maintenant en mesure de développer d’autres projets qui font appel au potentiel incroyable de l’entrepôt de données et qui vont générer des millions de revenus. 

Les répercussions éventuelles sur d’autres organismes
Pour plusieurs gouvernements, Revenu Québec est devenu une référence incontournable en matière de lutte contre l’évasion fiscale à la suite des résultats concluants qui ont été obtenus avec Indices de richesse. En effet, Revenu Québec est un précurseur dans l’utilisation de technologies de pointe qui révolutionnent les méthodes de vérification fiscale des gouvernements. 

D’ailleurs, plusieurs organisations gouvernementales, fascinées par tout le potentiel de cette technologie développée, ont demandé à Revenu Québec d’organiser des rencontres officielles pour leur présenter ce projet. C’est le cas du gouvernement fédéral, de plusieurs gouvernements provinciaux (notamment la Colombie-Britannique et l’Ontario) ainsi que des gouvernements étrangers suivants : l’Argentine, l’Australie, la France et le Madagascar.

Autres reconnaissances
Ce projet d’envergure a aussi permis à Revenu Québec de remporter le Prix Réalisation dans la catégorie Fonction publique de l’Institut d’administration publique de Québec en novembre 2008, l’OCTAS de l’Excellence pour reconnaître la contribution exceptionnelle de l'organisation à l'avancement des technologies de l'information au Québec et l’OCTAS dans la catégorie Innovation technologique 1 000 employés et plus remis par la Fédération de l’informatique du Québec, en mai 2008.

Prix IAPC pour gestion innovatrice

Le Prix IAPC pour gestion innovatrice, créé en 1990, souligne les réussites organisationnelles au sein du secteur public canadien. Le concours de 2008 avait pour thème « Redressements ».  Ce prix est commandité  par IBM Canada.

Pour de plus amples renseignements : 
Revenu Québec
Francine Martel-Vaillancourt, Sous-ministre
(418) 652  6833
Francine.martel-vaillancourt@mrq.gouv.qc.ca
Institut d’administration publique du Canada
Carole Humphries, 
Directrice, Adhésion et commercialisation 
416-924-8787, poste 234
chumphries@iapca
www.iapc.ca 
[image: image2.png]IPAC === 1APC

The Institute
of Public Administration

of Canada

I L'Institut
—a d'administration publique

du Canada




  





       [image: image3.png]



PAGE  
1

